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comibe d’empêcher l’union de leurs en
fants avec des tuberculeux ou de s’op
poser au mariage de leurs enfants tu
berculeux. I>e mariage une fois bien 
assorti fournira une génération forte 
pourvu que la jeune mère, pénétrée 
dî la connaissance et diu sen
timent de ses devoirs, prenne, entre 
deux grossesses, les moyens honnêtes 
d'obtenir le repos qui, dans l'ordre de 
la nature, assurera au nouveau né la 
substance dont il doit vivre pendant 
sa première année et même les soins 
dent il doit être entouré.

II. Que l’enfant soit ensuite préser
vé des maladies du jeune âge. ou con
venablement soigné contre leurs at
teintes ; qu’il ait une alimentation sur
tout lacto-végétarienne appropriée A 
ses besoins ; qu’on le mette en garde 
ccntv» les gourmandises nocives ; qu’il 
ail autant que possible la vie en plein 
air pendant l’été, des sorties fréquen
tes pendant l’hiver ; qu’au dehors ou 
à la maison il prenne ses ébats en des 
lieux propres ; que de bons disposi
tifs assurent l'aération suffisante de 
toutes les pièces de la demeure ; que 
Vatribution d’un plus large espace y 
«oit fait aux chambres à coucher ; que 
l'en enlève ces appareils par lesquels 
de ridicules et funestes habitudes ont 
si longtemps soustrait nos apparte
ments à l’action de la lumière puri
fiante ; que l’Etat fournisse à la classe 
populaire des modèles d'habitation en 
même temps hygiéniques et économi
ques ; que dans les villes une inspec
tion sévère interdise la construction de 
legements mal éclairés ; qu'une désin
fection soigneuse soit faite des logis 
abandonnés par des malades à des fa
milles saines ; qu’en un mot on s’ap
plique à fournir à l'enfant, au foyer 
familial, tous les éléments nécessaires 
à son développement et, du même 
coup, à la protéger contre l'influence 
redoutable de l’habitation insalubre, il 
forliflera ses qualités natives, atté
nuera ses prédispositions morbides et 
se préparera à supporter l'épreuve— 
décisive pour son avenir—de la pério
de scolaire.

III. Pour diminuer les dangers de 
l'école nous devons chercher à obtenir 
l'amélioration progressive des locaux

et du mobilier scolaire ; nous appli
quer à en assurer la tenue convenable 
par des obligations précises imposées 
aux municipalités au sujet de la ven
tilation, de chauffage, du nettoyage et 
même au besoin de la désinfection. 
I.'exclusion rigoureuse des contagieux, 
maîtres et élèves, y devra restreindre 
la dissémination des maladies conta
gieuses, et des habitudes de propreté 
données aux élèves y supprimeront en
core des sources non négligeables de 
contamination.

En même temps les maîtres en pé
dagogie seront informés qu’il y a lieu, 
aussi bien dans les institutions d’en
seignement secondaire que dans les 
écoles primaires, de réformer la répar
tition du travail scolaire suivant des 
règles adaptées aux conditions actuel
les de résistance de l’enfant. L'ex
il ordinaire fréquence de la neurasthé
nie chez les élèves de nos collèges me 
paraît une preuve évidente qu’on ne 
leur accorde pas assez de temps pour 
le repos et les exercices physiques. Il 
est désirable que l’on multiplie dans 
nos écoles les installations de gymnase 
et qu’une forte éducation hygiénique 
—par l'enseignement et la pratique— 
tende à un perfectionnement physique 
A défaut duquel les meilleures qualités 
de l’âme chez nos jeunes gens seront 
empêchées de se développer ou de se 
manifester en actions profitables.

IV. Tant qu’à l’ouvrier, quoi qu’on 
fasse, on ne pourra pas toujours le dé
fendre contre la dégradation organi
que vers laquelle l’entraîne trop de 
fois son état.On verra à la bonne dis
position des ateliers, à leur ventilation 
et à leur chauffage réguliers, à leur en
tretien soigneux, à leur assainissement 
par les rayons scolaires, à la stricte 
«application de mesures appropriés con
tre la contagion ; on reglémentera 
les conditions du travail d'une façon 
équitable ; de nombreux parts et jar
dins, ces poumons des villes, comme 
les a appelés Landouzy, fourniront au 
travailleur et à sa famille un air plus 
frais et moins souillé que celui de la 
rue, mais rien n’empêchera tout à fait 
que l’ouvrier ne reste—pour ainsi dire 
à l’égal du fils du tuberculeux—par 
une prédisposition spéciale, la victime 
désignée à la phtisie, tant qu’ou n’aura

X


